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Municipalité de 
Saint-Léonard-de-Portneuf 
260, rue Pettigrew 
Saint-Léonard (Québec) 
GOA 4AO 
 
MAIRE : M. Denis Langlois 
 

CONSEILLERS(ÈRES) : 
 

Mme Thérèse Gagnon, siège #1 
V Pro-maire 

V CAPSA (Conseil de Bassin) 
V Embellissement et environnement 
V Comité de la Caserne du Lin 

V Culture 

M. Sylvain Naud, siège #2 
V Culture 
V Festival du lin 

V Loisirs 

V Comité du Domaine du lac Simon 

M. Pierre Jobin, siège #3 
V Comit® dôurbanisme 

V HLM (Résidence Mgr Diamant) 
Mme Rose-Line Lavoie, siège #4 
V Incendie 
V Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf 
V Culture 
Siège #5 
V Poste vacant 
Mme Claude Girard, siège #6 
V Biblio Fleur de Lin 
V MRC de Portneuf 
 
 

Directeur général : M. Eddy Alain 

Inspecteur municipal : M. Mathieu Morasse 
Loisirs et Culture : Mme France Lafleur 
Inspectrice bâtiment : Mme Laurie Laperrière 

 

DEMANDE DE PERMIS : 
Vos projets de construction, de rénovation, de 
vente partielle ou tout autre projet nécessitent 
un permis ou une autorisation de la 
municipalit®. Cette op®ration nôest pas une 
simple formalité. Nous vous recommandons de 
contacter Mme Laurie Laperrière, inspectrice 
en bâtiment ¨ lôavance au 337-6741. 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
  

 Téléphone : 418 337-6741 
 Fax : 418 337-6742 
  

 HEURES DôOUVERTURE : 

 Du lundi au vendredi de 9 h - 16 h 
 

 

Site Web :  www.municipalite.st-leonard.qc.ca 
Courriel :  saintleonard@derytele.com 
Loisirs :  loisirstleonard@derytele.com 
 
 

COLLECTE DES ORDURES ET DU RECYCLAGE : 

V Le vendredi 
 

RÉSERVATION DU PRÉAU : 337-6741 
 

CARTES POSTALES ET AUTRES ARTICLES 
DISPONIBLES AU BUREAU MUNICIPAL 
 

V Parc des Chutes ¨ lôOurs : 1,50 $ 
V Pont de Pierre : 1,50 $ 
V Vue aérienne du village : 1,50 $ 
V Armoiries de la Municipalité : 2,00 $ 
V Livre du 100

e 
: 20,00 $ 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL : 
La chronique «Tout, tout, tout sur le dernier 
conseil» qui vous communique les 
principales décisions est à titre 
dôinformation. Les r®solutions sont, pour la 
plupart, résumées. Les procès-verbaux et 
règlements sont disponibles pour 
consultation aux heures normales de bureau. 
Ces documents sont publics. 
 

Prochaine session régulière du conseil 
municipal: Mardi 8 septembre 2009, 19 h 30 
Jour de tombée pour le prochain bulletin 
municipal: Vendredi 18 septembre 2009 
 

 

Incendie ð Ambulance ð Police: 911 

PPrr éévveenntt iioonn  SSuuiicciiddee::   
1 866 277 - 3553  
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SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE MARDI 16 JUIN 2009 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 

M. Denis Langlois, maire, Mme Thérèse Gagnon, M. Sylvain Naud, M. Pierre Jobin et Mme Rose-Line Lavoie, conseillers(ères). 
 

V PROLONGEMENT DE LA RUE GIRARD - 92 400 $ (107-16-06-09) 
Autorisation pour lôex®cution des travaux de construction sur une partie de la rue Girard sur environ 90 mètres y incluant le prolongement des 
r®seaux dôaqueduc et dô®gout pour une d®pense nôexc®dant pas la somme de 92 400 $.  

 

V PROLONGEMENT DU RÉSEAU DôÉGOUT RUE LEFEBVRE  - 52 957 $ (108-16-06-09) 
Suite ¨ lôadoption du règlement # 374-08 décrétant un emprunt et une dépense de 57 000 $ pour la construction dôune conduite dô®gout pour 
desservir la partie de la rue Lefebvre ¨ lôouest de la rue Pettigrew et le 330, rue Leclerc, le conseil municipal autorise les travaux.  
 

V DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT # 379-09 (109-16-06-09) 
Adoption en deuxième lecture du règlement # 379-09 ayant pour but dôautoriser certains usages reli®s ¨ lôhabitation ¨ lôint®rieur de la zone A-
12. 
 

V MRC DE PORTNEUF ï ENTENTE INTERMUNICIPALE (111-16-06-09) 
La Municipalit® ent®rine le projet dôentente avec les municipalit®s de Saint-Ubalde, de Sainte-Christine-dôAuvergne, de Saint-Gilbert et Saint-
Thuribe et accepte de d®l®guer sa comp®tence en mati¯re dôapplication de sa r®glementation dôurbanisme et celle relative ¨ lôenvironnement ¨ 
la MRC de Portneuf. 

 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 6 JUILLET 2009 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 

M. Denis Langlois, maire, Mme Thérèse Gagnon, M. Pierre Jobin, Mme Rose-Line Lavoie et Mme Claude Girard, conseiller(ères). 
 

V DÉROGATION MINEURE LAC BLEU LOT 29-4 (119-06-07-09) 
Une dérogation mineure est accordée à Mme Ann Simpson et M. Jean Richardson, propriétaires du lot 29-4 situé en bordure du lac Bleu afin 
dôimplanter un chalet ¨ 15 m¯tres de la ligne naturelle des hautes eaux du lac Bleu au lieu de 20 mètres. 

 

V CPTAQ ï DEMANDE DôAUTORISATION (120-06-07-09) 
Le conseil municipal appui une demande dôautorisation ¨ la CPTAQ pour la construction dôune r®sidence de Mme Georgette Gosselin et 
M. Gaston Lafleur, copropriétaires des lots 191, 192, 193 et 194 couvrant une superficie de 76.52 hectares. 

 

V LOISIRS ET CULTURE ï SUPPORTS À VÉLO (121-06-07-09) 
Achat de quatre (4) supports à vélo au prix de 170 $ lôunit® de lôentreprise Ferdimo. Les supports seront fix®s aux chalets locatifs (3) et un près 
du perron du centre municipal pour le service de bibliothèque. 
 

V LOISIRS ET CULTURE ï TABLE DE GRANITE (122-06-07-09) 
Achat dôune table de granite de lôentreprise Granite DRC ¨ °tre fix®e sur le terrain situ® entre le stationnement en face de lô®glise et le rond-
point de lô®cole pr¯s de lôemprise de la rue Pettigrew au prix de 982 $. 

 

V RAPPORT DE LôINSPECTEUR (123-06-07-09) 
 
Travaux exécutés en juin 2009 

 
Å Changer moteur pompe égout (réparation)= 7 034,84 $ 
Å Lignage de rues = 2 245,99 $ 

Å Stabilisation de talus 1201, chemin Frenette = 776,01 $ 
Å Lumières de rues développement Girard 
Å Castors 

 
 
 

Travaux à venir 
 
Å Jeu de pétanque 
Å Augmenter la pression du réseau = 7 395 $ 
Å Mur station de pompage aqueduc (réparation au frais de Victorin Noreau par Maçonnerie Gilles Ouellet) 
Å Développement rue Girard (station de pompage, aqueduc et égout) 
Å Prolongement du r®seau dô®gout rue Lefebvre 
Å Bouclage rues Lefebvre et Leclerc  
Å Dépôt à neige : travaux dôam®nagement = 1 000 $ 
Å Lac Pont-de-Pierre chemin ouest (gravelage et pose dôun tuyau) = 2 525 $ 
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V PRÊT DE TABLES À PIQUE-NIQUE (124-06-07-09) 
Le conseil municipal autorise le prêt des tables à pique-nique au service incendie de Pont-Rouge, responsable de lôorganisation du Festival des 
pompiers édition 2009 les 30, 31 juillet et 1er et 2 août. 
 
 

V HYDRO-QUÉBEC ï DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL (125-06-07-09) 
Mme France Lafleur, responsable en loisirs et en culture est mandatée en tant que responsable du projet au programme de soutien aux 
réalisations locales en échange de lôimplication de la municipalit® au projet ç Diagnostic résidentiel mieux consommer » avec Hydro-Québec. 

 
 

V PROJET DE STATIONNEMENTS INCITATIFS (126-06-07-09) 
La Corporation de transport r®gional de Portneuf pr®sente un projet dôimplantation incitatif qui consiste à des espaces de stationnements pour 
automobiles situés près des axes routiers principaux et destinés à inciter les automobilistes à effectuer leurs déplacements en covoiturage ou 
en autobus et demande ¨ la municipalit® lôutilisation gratuite dôun terrain appartenant ¨ la municipalit®; 
EN CONSÉQUENCE, la municipalit® adh¯re au projet et fixe comme stationnement incitatif celui en face de lô®glise (coin des rues Principale et 
Pettigrew). 

 
 

V DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ï SURVEILLANCE DE CHANTIER (130-06-07-09) 
Mandat à la firme BPR pour réaliser la surveillance du chantier du projet domiciliaire municipal au prix budgétaire de 8 060 $. 

 
 

V ÉGOUT RUE LEFEBVRE ï SURVEILLANCE DE CHANTIER (131-06-07-09) 
Mandat à la firme BPR pour réaliser la surveillance du chantier du prolongement du r®seau dô®gout sur la rue Lefebvre au prix budgétaire de 
8 725 $. 

 
 

V COMPTES À PAYER (132-07-07-09) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 83 708 $. 

 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 13 JUILLET 2009 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 

M. Denis Langlois, maire, M. Sylvain Naud, M. Pierre Jobin, Mme Rose-Line Lavoie et Mme Claude Girard, conseillers(ères). 
 

V DOMAINE DU LAC SIMON ET CENTRE VACANCES LAC SIMON (133-13-07-09) 
Afin prévoir le remplacement temporaire de Mme Joannie Bédard pour son congé de maternité, il est résolu de créer un poste temporaire de 
directrice adjointe pour le Domaine du lac Simon et que lors du départ de Mme Bédard pour le congé de maternité, que Mme Charlotte Côté 
occupe le poste de directrice générale par intérim. 

 

AUTRES MESSAGES 
 

V TERRAINS RÉSIDENTIELS 
Le prolongement de la rue Girard située dans le développement résidentiel de la municipalité est maintenant réalisé. Les terrains sont donc 
disponibles ¨ la vente. Pour plus dôinformation, contactez-nous au bureau municipal 418 337-6741. 
 
 

V RÉSEAU DôAQUEDUC ï AUGMENTATION DE LA PRESSION 
Dans le but de r®gler le probl¯me de baisse de pression sur le r®seau dôaqueduc et suite ¨ une ®tude de la firme dôing®nieurs BPR, des travaux 
sont en voie de réalisation. Les travaux consistent ¨ ajouter une pompe plus puissante au poste de pompage de la rue Leclerc et lôajout de 
r®ducteurs de pression pour quelques r®sidences ¨ lôextr®mit® est du village. Le r®seau dôaqueduc a la capacit® de subir lôaugmentation de la 
pression pr®vue. Tout de m°me, si vous avez connaissance de bruits suspects ou pr®sence dôeau dans votre sous-sol, veuillez aviser 
imm®diatement les responsables du r®seau dôaqueduc.  
 
 

V ÉLECTION MUNICIPALE 
Comme dans la plupart des municipalités du Québec, Saint-Léonard-de-Portneuf débutera le processus électoral en septembre qui se 
terminera le 1er novembre prochain, le jour du scrutin. Vous obtiendrez plus dôinformations avec la parution des bulletins municipaux de 
septembre et dôoctobre. Une liste électorale sera confectionnée suite à la réception de la liste des domiciliés par le directeur général des 
élections. À cette liste, sont ajoutés les propriétaires non résidents qui ont fait la demande. Donc, il est important que les propriétaires de 
chalets, de terres ou de terrains vacants qui ne demeurent pas à Saint-Léonard et qui veulent être sur la liste électorale de nous contacter. 
Notez quôil sera trop tard le jour du scrutin pour modifier la liste. 
 
 

V NE PAS OUBLIER, LE 15 SEPTEMBRE, LE 3E PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES. 
 
 

V COURS DôEAU 
Votre propri®t® est voisine dôun cours dôeau, lac, rivi¯re, ruisseau et ®tang? Vous êtes assujetti à la règle de protection de la bande riveraine. Il est 
possible de réaliser certains travaux dans la bande riveraine, mais avant tout, il est imp®ratif de v®rifier aupr¯s de lôinspecteur municipal, M. Mathieu 
Morasse.
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AVIS PUBLIC 
 

R È G L E M E N T   # 3 7 6 ï 0 9 
 
- Règlement # 376-09 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 130 000 $. 
 
- Que ce conseil a adopté le 6 avril 2009, le règlement # 376-09. 
 
- Que le règlement # 376-09 a été réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
- Que le règlement # 376-09 a été approuvé par la Ministre des Affaires municipales et des Régions, Madame Nathalie Normandeau, le 25 mai 2009. 
 
- Que ledit règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
Eddy Alain, directeur général 
 

AVIS PUBLIC 
 

D É R O G A T I O N   M I N E U R E 
 
Avis public est donné que le conseil municipal statuera sur une demande de dérogation mineure au sens du paragraphe 3.4.2.3 d) du règlement de 
zonage # 221-91 lors de lôassembl®e r®guli¯re du mardi 8 septembre 2009 au lieu ordinaire des assemblées. 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande ou pourra ®crire ¨ lôattention du secr®taire-trésorier. 
 
La demande de dérogation mineure est la suivante : 
 
La demande concerne un immeuble situé au 207 et 215, rang Saint-Jacques sur une partie du lot 284 et le 284-1 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Saint-Raymond et sur lequel est ®rig® la Quincaillerie Labrie et lôusine de construction de murs Lortie Construction. 
 
La demande de dérogation a pour but de régulariser une implantation non conforme suite à un morcellement du terrain. 
 
La marge de recul latérale prévue au règlement de zonage dans la zone industrielle I-4 est de 6 m¯tres pour les b©timents principaux. Le mur de lôusine 
de construction de murs côté nord-ouest sera situé à 3.99 mètres plutôt que 6 mètres. 
 
Eddy Alain, directeur général 
 

AVIS PUBLIC 
 

D É R O G A T I O N   M I N E U R E 
 
Avis public est donné que le conseil municipal statuera sur une demande de dérogation mineure au sens de la section 4.2 du règlement de lotissement 
# 222-91 lors de lôassembl®e r®guli¯re du mardi 8 septembre 2009 au lieu ordinaire des assemblées. 
 
Tout int®ress® pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement ¨ cette demande ou pourra ®crire ¨ lôattention du secrétaire-trésorier. 
 
La demande de dérogation mineure est la suivante: 
 
La demande concerne un immeuble situé au 1555, rang Saint-Antoine sur une partie du lot 180 du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Raymond. 
 
La demande de d®rogation a pour but dôautoriser le lotissement dôun terrain ayant une fa­ade au chemin de 35 m¯tres plutôt que 50 mètres. 
 
Eddy Alain, directeur général 
 
 

 

 
TERRAINS À VENDRE 
V Terrain situé sur la rue Lefebvre, Saint-Léonard. Très bon prix. Céline Trudel au 418 653-7045. 
V Terrains (4) en villégiature situés en bordure de la Route 367, face au lac Pont-de-Pierre avec accès privé au lac. Yvan Trudel au 418 337-4267. 
V Terrains en villégiature situés dans le secteur du lac Simon. Jean Beaumont 418 337-2680. 
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TOURNOI FAMILIAL DE BALLE DONNÉE  

LES 21, 22 ET 23 AOÛ T 2009  
 
 

Pour les personnes intéressées à participer à cette 

belle rencontre de familles du milieu, vous 

pouvez former votre équipe et venir vous amuser 

en participant à ce tournoi amical! Vous pouvez 

vous inscrire auprès de Bertrand Morasse au 

418 337-4568 ou Yvan Trudel au 418 337-4267. 

Plaisir garanti! Le samedi, méchoui organisé par 

ÓÌɯÊÖÔÐÛõɯËÌɯÓɀ.//ɯãɯÊÖÔ×ÛÌÙɯËÌɯƕƛ h et musique 

au préau en soirée. Venez encourager les équipes! 

 
CONCOURS FLEURI ÉTÉ 2009 
En fin de compte, il y a eu 21 participations. Il y a dans la municipalité beaucoup de talents horticoles donc le Comit® dôembellissement est heureux 
dôannoncer les r®cipiendaires de lô®dition 2009 : 
Mme Nathalie Lévesque : 1er prix : 1 bon dôachat dôune valeur de 50 $ de chez Unimat Labrie 
Mme Micheline Poirier : devanture de maison : 1 bon dôachat dôune valeur de 20 $ de chez Primevert 
Mme Andréa Drolet : arrière de maison : 1 plante de Multi feuillage, valeur de plus 20 $ 
Mme Madeleine Cantin : pour les boîtes : 1 bon dôachat dôune valeur de 20 $ de Home Hardware 
Mme Martine Alain : pour les côtés : 1 plante de Multi feuillage, valeur dôenviron 20 $ 
Autres prix de participation : 
Mme Réjeanne Drolet : 1 hémérocalle 
Mme Léontine Berrouard : 1 support extérieur à plantes 
Mme Yolande Mercure : 1statuette de jardin décorative 
Félicitations à tous ceux et celles qui ont participé et merci ¨ nos commanditaires ainsi quô¨ la Municipalit® pour les prix. ê lôan prochain, pour un 
autre rendez-vous horticole. 
 
 

NOUVEAUTÉ! NOUVEAUTÉ! 
Dor®navant ¨ chaque mois, une rubrique horticole sera donn®e dans lôInfo-loisir, en espérant que cela vous sera utile. 
Rubrique horticole : Plantes toxiques  
La quantité de poison contenue dans une plante varie avec son emplacement, son âge, la saison et les conditions climatiques. Quelques plantes ne 
sont toxiques que dans certaines parties. Des plantes considérées normalement comme non toxiques peuvent avoir été traitées avec un insecticide 
qui les rend toxiques. Les plantes suivantes peuvent causer des sympt¹mes toxiques si on en a mang®. Sôy trouvent aussi des plantes qui peuvent 
causer des dermatites si on les touche. 
 

PLANTES DE JARDINS 
Amaryllis 
Azalée 
Calla 
Chrysanthème 
Coeur saignant 
Crocus 
Digitale 
Glaïeul 
Iris 
Jacinthe 
Jonquille 
Lanterne chinoise 

Laurier rose 
Liseron 
Muguet 
Narcisse 
íillet 
Pensée 
Pied dôalouette 
Pivoine 
Pois de senteur 
Primevère 
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HAIES ET BUISSONS 
Acacia noir 
Arbre aux pois Daphné 
Épine noire 
Hydrangée 
If 
Laburnum 
Laurier-cerise 
Maronnier 
Sureau blanc 
Troène commun 
Vigne viergeVinaigrier 

LÉGUMES 
 

Feuilles de rhubarbe 
Feuilles et tiges de tomates 
Pommes de terre (partie verte du tubercule et au-dessus du sol) 
 
CONCOURS AVIAIRE 
Presque toutes les municipalités de la région de Portneuf ont leur emblème aviaire comme leur emblème floral. À Saint-Léonard, nous avons la fleur 
de lin comme emblème, jolie fleur bleue, toute d®licate. Pour lôembl¯me aviaire, le comit® dôembellissement a d®cid® de faire un concours. Il a donc 
choisi 3 oiseaux qui nô®taient pas d®j¨ nomm®s dans dôautres municipalit®s et côest ¨ vous, citoyens, dô®lire votre propre embl¯me aviaire et pour ça, 
il faut voter par téléphone. Côest lôoiseau parmi les 3 ci-bas mentionnés qui aura récolté le plus de votes qui deviendra notre emblème tout comme la 
fleur de lin. Une participation active est demandée : 1 vote par famille. Appelez au bureau municipal 418 337-6741 et votez pour votre préférence. Le 
concours débute le 24 août et se termine le 11 septembre. Un magnifique prix de participation sera décerné. Pour vous éclairer dans votre choix, 
voilà une description sommaire des 3 oiseaux mais pour en savoir plus, vous pouvez consulter les livres sur les oiseaux à la bibliothèque aussi vous 
pouvez recueillir des renseignements sur Google ¨ lôitem Faune et flore du pays. 
GÉLINOTTE HUPPÉE : Elle possède une petite tête huppée. Sa queue est brune ou rousse et rayée avec une large bande 
noire près de son extrémité. Une collerette orne son cou et sa poitrine rayée de brun sur fond beige. Son bec ressemble à 
celui dôune poule. Sa queue se d®ploie en un ®ventail lorsquôelle marche ou vole. Quel plaisir dôobserver la parade nuptiale 
de la g®linotte hupp®e ¨ lôautomne. Elle aime se reposer, camoufl®e sous les branches de la pruche. La g®linotte hupp®e ne 
migre pas et demeure dans la m°me r®gion ¨ longueur dôann®e. Lôhiver, elle peut effectuer de petits déplacements pour 
rechercher de la nourriture ou un abri surtout lorsque la couche de neige est abondante. 40 à 80 cm. Malgré sa grande 
discr®tion, elle peut sôapprocher des humains et venir se nourrir ¨ nos mangeoires. 

GROS-BEC ERRANT : De la taille du merle, le Gros-bec errant est un oiseau granivore et a un corps teinté de jaune or. La tête, 
la nuque et une partie du dos sont brun©tres. Un ®pais sourcil jaune souligne son îil noir. De grosses taches blanches ornent 
ses ailes noires. Sa queue légèrement fourchue est noire. Son bec fort et conique est jaune en hiver et vert pâle durant la 
belle saison. La femelle est grise brunâtre. On trouve une tache blanche sur ses ailes noires. Son chant et ses cris incessants 
peuvent être entendus à une très grande distance, qui ¨ d®faut dô°tre m®lodieux, signale la pr®sence de mangeoires ¨ 
dôautres esp¯ces. 17 à 21 cm. Cet oiseau grégaire ne laisse personne indifférent! Ses cris sont perçants, procurent beaucoup 
dôanimation aux mangeoires. 

ROSELIN POURPRÉ : De la taille du moineau, le plumage du Roselin pourpré est rouge rosé. Cette teinte est plus vive sur la tête 
et sur le croupion. Son dos rayé, sa queue encochée, ses ailes et son gros bec conique sont brunâtres. La femelle a un 
plumage rayé de brun. Un épais sourcil blanc et un large bandeau brun la différencie de la femelle roselin familier. Cet oiseau 
est dôabord granivore. Il aime particuli¯rement les graines dôarbres, les bourgeons au printemps et les baies en automne. Il 
capture aussi des insectes, surtout pour nourrir les oisillons. 14 à 16 cm. Cet oiseau de teinte rouge framboise est un habitué 
de nos mangeoires. Il égaie notre environnement par son chant enjoué. 
 

OFFRE DôEMPLOI 
ANIMATEUR/ANIMATRICE 

La personne recherchée doit être : 
Dynamique et enthousiasme, avoir de lôint®r°t pour les ados, avoir le sens de lôorganisation et de la planification, être créative. 
Description du poste  

- Animateur/animatrice pour le local lôAbri - Nombre de semaines : 37 semaines 
- La personne devra planifier et animer des activités - Âge minimum pour présenter une candidature : 18 ans 

pour les jeunes de 12 à 17 ans - Taux horaire : salaire minimum 
- Nombre dôheures par semaine : 8 heures 

Faire parvenir votre c.v. avant le jeudi 10 septembre au bureau municipal, 260, rue Pettigrew, Saint-Léonard (Québec) G0A 4A0.
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POLITIQUE FAMILIALE 
Le Ministère de la Famille et des Aînés(es) par le biais du Programme de soutien aux politiques familiales municipales, nous 
donnera soutien financier et technique pour lô®laboration dôune telle politique. M. Sylvain Naud, conseiller municipal a été 
nommé pour siéger sur cette table. En temps que responsable des loisirs, jôy serai aussi. Cette politique vise à améliorer la 
qualité du milieu de vie et le but général du programme est de créer des environnements favorables aux familles, aux jeunes 
comme aux personnes aînées, tout en adaptant les services municipaux à leur réalité et à leurs besoins. Vous êtes intéressé 
à participer à élaborer cette facette, à vous impliquer dans votre municipalité, ce nôest pas sorcier. Quelques réunions de 
discussion (4 ou 5 pendant lôann®e) auront lieu ¨ partir de septembre. Ces r®unions se feront le soir et se termineront vers 
21 h et elles auront toujours lieu à Saint-Léonard. Vous êtes parents, grands-parents, travailleurs, résidents et vous avez à 
cîur votre communaut®. Lô®laboration dôune politique familiale est tr¯s importante et tous les ®changes que nous ferons, 
ensemble, contribueront à améliorer notre communauté. Appelez-moi, il me fera un plaisir de vous renseigner 418 337-6741. 
 

MARCHÉ AUX PUCES SOUS LE PRÉAU 
Le samedi 12 septembre 2009, de 8 h 30 à 16 h, un marché aux puces est présenté beau temps, mauvais temps sous le 
préau de la Municipalité de Saint-Léonard situé au 260, rue Pettigrew. Différents articles y seront à vendre et ce, pour tous 
les goûts. Plusieurs tables sont disponibles au coût de 15 $ et doivent °tre r®serv®es et pay®es ¨ lôavance. Aucune table ne 
sera louée la journée même. La date limite pour réserver une table est le vendredi 4 septembre à 16 h. Il y aura café, 
liqueurs et collations sur le site. Réservez dès maintenant. Pour de plus amples informations et pour réserver, appelez 
France Lafleur, responsable des loisirs au 418 337-6741. 
 
LAVE-AUTO 
Venez encourager! Au profit de lôOPP de lô®cole Marie-du-Saint-Sacrement pour les activités des élèves!  
Quand :  Le samedi 12 septembre 
Heure :  De 9 h à 16 h 
Où :  Sur le stationnement en face de l'église 
Coût :  5 $ 
Possibilité de nettoyage intérieur 
 
HYDRO-QUÉBEC 
Êtes-vous au courant? Participez à la campagne du Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER, ça rapporte. Ça 
rapporte à qui ? 

- Aux citoyens qui r®alisent des ®conomies dô®nergie et profitent du projet r®alis® dans leur communaut® 
- À la municipalit® qui b®n®ficie dôun soutien financier pour un projet collectif 

Exemple de projets collectifs : 
- Aménagement de module de jeux, installations dô®quipements sportifs, sentiers de randonnée 

Un montant est remis à la municipalité par Hydro-Québec pour la réalisation du projet choisi. Le montant est lié au 
nombre de rapports de recommandations émis donc plus de gens remplissent le formulaire, plus le montant donné sera 
généreux. 
MAXIMUM DE QUESTIONNAIRES REMPLIS= MAXIMUM DôARGENT 

Pour de plus amples renseignements sur ce programme : www.courantcollectif.com 418 337-6741, France Lafleur 
 

TERRAINS DE PÉTANQUE 
    Deux terrains de pétanque sont maintenant à votre disposition. Ils sont situés devant les terrains de tennis sur la rue 

Pettigrew. Apportez vos boules et votre bonne humeur et venez vous amuser. Lôouverture officielle se fera le samedi 
12 septembre 2009 à 13 h 30. Un mini-tournoi avec des prix de participation et une collation sera servi aux participants. 
 

 
ANNONCE KARATÉ 
Pour les parents dont les enfants ont déjà suivi des cours de karaté à Saint-Léonard. Cet automne, il y aura des cours de karaté donnés 
par le professeur M. Alain Lavoie. Les cours auront lieu le mercredi alors on vous attend. SURVEILLEZ LA PROGRAMMATION 
DôAUTOMNE QUI ARRIVERA DANS VOTRE BOÎTE AUX LETTRES LE 20 AOÛT. 

 
CARREFOUR FM PORTNEUF 
La nouvelle programmation des services pour lôautomne 2009 est maintenant disponible. Vous êtes un homme ou une 
femme et vous vivez une rupture amoureuse ? Appelez-nous, nous pouvons vous aider à reprendre votre situation en 
main. 418 337 3704. 
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BIBLIO 
 

* FLEUR  DE  LIN * 
418 337-3961 

 

Horaire 2009 
Les mardis  et  jeudis  19hres à 20hres 

           

Réouverture  mardi le 1
er

 septembre  
 

                      

Nouveautés  
Romans adultes  :  

- Que serais - je  sans toi? de Guillaume Musso  

- Une grâce infinie de Danielle Steel  

- Au bout de lôexil Tome 1 La grande illusion  

                   de Micheline Duff  

- Ange Tome 1 (Artichristus) de Anne Robillard  

- Ange Tome 2 (Reptilis)     de Anne Robillard  

 

Romans jeunes  :  

- Le journal dôAur®lie Laflamme 

       Tome 6   Ça déménage  

- Bunker 55 Tome 5  de Arielle Queen  

Message  :  

- Une rotation a eu lieu le 3 août dernier, les   

 livres avec des pastilles jaunes sont de cette   

 rotation.  

- Cet automne, les bénévoles suivront u ne autre   

 fois une formation pour le nouveau système  

 informatique Symphony.  Dès janvier 2010, nous  

 serons en fonction avec ce système, alors nous vous  

 demandons de pr®voir plus de temps et dô°tre patient  

 lors de vos visites car les bénévoles sero nt en  

 p®riode dôapprentissage aux heures dôouverture.  

 Merci de votre collaboration .  

 
                           

Pour  informations : appelez à  la bibliothèque 418-337-3961 

Responsable de la bibliothèque : Mme Ginette Paquet 
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École Marie du St -Sacrement  

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Bonjour ¨ tous les ®l¯ves de lõ®cole Marie du St-Sacrement !  

 

Une nouvelle ann®e scolaire sõannonce ¨ grand pas. Toute lõ®quipe-école se prépare à 

tõaccueillir le jeudi 27 ao¾t prochain. Dõici l¨, il est important de profiter pleinement de vos 

vacances afin de relever les prochains défis scolaires. Nous aurons sûrement la chance de 

partager avec vous vos souvenirs de vacances.  

 

Pour ma part, je suis de retour au travail depuis le 4 ao¾t et lõ®cole me semble bien vide 

sans votre pr®sence. Jõai bien hâte de vous revoir . Vous trouverez dans ce dépliant toutes les 

informatio ns pour la rentrée scolaire 2009  et pour vivre un beau d®but dõann®e.  

 
 

Céline Morasse, directrice  
 

 

 
 

   1re à 6e année  : Jeudi, le 27 août 2009 ð 12h40 à 15h05  

 - Vendredi, le 28 ao¾t: d®but de lõhoraire r®gulier  pour tous. 

   Préscolaire 5 ans   : Jeudi, le 27 août 2009 ð 12h40 à 15h05  

   -  P.M.  : Rencontre pour tous les  parents  du préscolaire 5 ans.  

 Vendredi, le 28 août 2009  et  Lundi 31 août  ð 12h40 à 15h05  
  -  En a.m., tous les élèves du préscolaire 5 ans seront en congé.    

  Mardi , le 1er  septembre ð 7h55 à 11h20 et 12h40 à 15h05  
  -  D®but de lõhoraire r®gulier pour la maternelle 5 ans 

   Préscolaire 4 ans   : Jeudi, le 27 août 2009 ð 12h40 à 15h05  

   -  P.M.  : Rencontre pour tous les  parents  du préscolaire 4 ans.  

   Vendredi, le 28 août / Lundi 31 août ð 12h40 à 15h05  

   -  En a.m., tous les élèves du préscolaire 4 ans seront en congé.     

 Mardi , le 1er  septembre 2009 ð 12h40 à 15h05  
  -  D®but de lõhoraire r®gulier du  préscolaire 4 ans.  

 

Cultiver la communication... 

Un défi pour tous !                    
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